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(54) CHAISE EMPILABLE ET ASSEMBLABLE EN RANGEE

(57) Chaise (1) empilable la chaise (1) comprenant
une assise (3), un dossier (2), une première structure
latérale (LR) et une deuxième structure latérale (LL),
comprenant chacune :
1 un pied avant (PaR, PaL) et un pied arrière (PdR, PdL)
situé derrière le pied avant (PaR, PaL) selon un axe x de
la chaise s’étendant de l’arrière vers l’avant,

1 un accoudoir (AR, AL) s’étendant rectilignement de-
puis une première partie cintrée (CAR, CAL) jusqu’à une
deuxième partie cintrée de la structure (CDR, CDL),
l’accoudoir (AR, AL) s’étendant vers l’arrière en s’écar-
tant d’un premier plan vertical longitudinal situé entre les
accoudoirs des deux structures latérales.



EP 4 223 185 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui des chaises
empilables et assemblables en rangée. Ces chaises sont
communément appelées chaises de conférence.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne les chai-
ses présentant des accoudoirs pour assurer le confort
des utilisateurs et étant empilables et assemblables en
rangée sans qu’un élément de liaison supplémentaire
soit nécessaire. L’assemblage en rangée de ce type de
chaises présente l’avantage d’être relativement simple
et rapide.

État de la technique

[0003] Du brevet DE102009024260 B4 on connaît une
chaise à accoudoirs empilable et assemblable en ran-
gée. Chaque accoudoir est relié à un pied avant et à un
pied arrière par des parties de tubes cintrées avant et
arrière et des montants avant et arrière. Chaque accou-
doir s’étend de l’avant vers l’arrière jusqu’au niveau du
dossier de la chaise situé derrière la partie cintrée arrière
et le montant arrière correspondants. Cette chaise est
configurée de sorte que l’assemblage en rangée est réa-
lisé en inclinant la chaise vers l’arrière et en la faisant
pivoter vers une chaise identique adjacente pour faire
passer l’avant d’un accoudoir de la chaise par-dessus
l’avant de l’accoudoir adjacent de la chaise adjacente et
pour faire passer le pied avant de la chaise par-devant
le pied avant adjacent de la chaise adjacent de sorte
qu’une fois les chaises assemblées en rangée, les ac-
coudoirs adjacents des deux chaises sont accolés l’un à
l’autre sur toute leur longueur et que le pied avant de la
chaise soit accolé à un pied au pied avant adjacent de
la chaise adjacente, aligné avec ce pied selon l’axe trans-
versal de la chaise, disposé entre les deux pieds avant
de la chaise adjacente selon l’axe transversal et reçu
dans un logement délimité par une partie creuse de la
chaise adjacente ouverte vers l’avant. Par ailleurs, une
partie cintrée d’un tube reliant ce même accoudoir au
pied arrière de la chaise vient en appui sur une partie
cintrée d’un tube reliant l’accoudoir adjacent à un des
pieds arrière de l’autre chaise de sorte à empêcher une
translation de la chaise par rapport à l’autre chaise selon
l’axe avant-arrière.
[0004] L’assemblage de cette chaise en rangée ne né-
cessite pas l’ajout d’une pièce de liaison. Toutefois, cet
assemblage reste peu aisé du fait du mouvement de bas-
culement relativement complexe et précis devant être
donné à la chaise pour permettre l’assemblage. Par
ailleurs, afin de permettre son assemblage en rangée,
cette chaise, et plus particulièrement ses accoudoirs et
ses parties cintrées, doit être réalisée de façon très pré-
cise.
[0005] Afin de permettre une telle précision et la réa-
lisation de la chaise, les accoudoirs peuvent être en plas-

tique renforcé par une tige en métal ce qui permet de les
fabriquer par moulage. Toutefois, cette solution est peu
écologique et entraîne une multiplication du nombre de
pièces constituant la chaise et des étapes d’assemblage.
[0006] De la demande de brevet FR 1258515 A, on
connaît une chaise à accoudoirs assemblable en rangée
sans pièce d’assemblage supplémentaire. La chaise
comprend deux structures latérales espacées selon l’axe
transversal et reliées entre elles par des entretoises.
Chacune des structures comprend un pied avant et un
accoudoir situés dans un plan vertical. Les plans verti-
caux des structures latérales sont parallèles. Par ailleurs,
les pieds droits de la chaise sont plus espacés l’un de
l’autre que ses pieds gauches de sorte que l’assemblage
de la chaise en rangée est réalisé en soulevant la chaise
dans son ensemble pour faire passer un accoudoir d’une
structure latérale de la chaise par-dessus l’accoudoir de
la structure latérale adjacente d’une chaise adjacente
puis en venant reposer la chaise sur le sol de sorte que
les accoudoirs des chaises adjacentes soient disposés
côte à côte selon l’axe transversal, accolés et parallèles
entre eux.
[0007] Dans un mode de réalisation particulier, l’ac-
coudoir de chaque structure latérale est relié à une partie
oblique par une partie cintrée. Les parties obliques ad-
jacentes des chaises adjacentes viennent s’engager mu-
tuellement lorsque les chaises sont assemblées en ran-
gée de façon à empêcher, avec l’engagement mutuel
d’entretoises des chaises et des pieds avant, un mouve-
ment relatif entre les chaises selon l’axe avant arrière
des chaises.
[0008] Toutefois, dans le dernier mode de réalisation,
il reste un jeu important les pieds avant et les accoudoirs
adjacents parallèles des deux chaises ce qui ne permet
pas d’assurer un blocage du mouvement relatif des chai-
ses selon l’axe transversal.
[0009] Un but de l’invention est de limiter au moins un
des inconvénients précités.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet une chaise
empilable comprenant une assise, un dossier, deux
structures latérales adjacentes selon un axe y de la chai-
se, dont une première structure latérale et une deuxième
structure latérale, chacune des deux structures latérales
supportant l’assise et le dossier et comprenant :

- un pied avant et un pied arrière situé derrière le pied
avant selon un axe x de la chaise s’étendant de l’ar-
rière vers l’avant et étant perpendiculaire à l’axe y,

- un accoudoir s’étendant rectilignement depuis une
première partie cintrée jusqu’à une deuxième partie
cintrée,

- un montant arrière s’étendant rectilignement depuis
la deuxième partie cintrée vers le pied arrière.

[0011] La chaise étant assemblable en rangée par em-
boîtement d’une autre chaise identique à la chaise dans
la chaise de sorte que l’accoudoir de la deuxième struc-
ture latérale de l’autre chaise s’étende entre l’accoudoir
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de la première structure latérale de la chaise et l’accou-
doir de la deuxième structure latérale de la chaise, selon
l’axe y, et que le pied avant de la deuxième structure
latérale de l’autre chaise s’étende entre le pied avant de
la première structure latérale de la chaise et le pied avant
de la deuxième structure latérale de la chaise, selon l’axe
y.
[0012] L’accoudoir de chacune des deux structures la-
térales s’étend vers l’arrière en s’écartant d’un premier
plan vertical longitudinal parallèle à l’axe x et perpendi-
culaire à l’axe y et situé entre les accoudoirs des deux
structures, de sorte que, lorsque la chaise et l’autre chai-
se sont assemblées en rangée, l’accoudoir de la premiè-
re structure latérale de la chaise et l’accoudoir de la
deuxième structure latérale de l’autre chaise s’étendent
chacun vers l’arrière en s’écartant d’un deuxième plan
vertical longitudinal situé entre l’accoudoir de la première
structure latérale de la chaise et l’accoudoir de la deuxiè-
me structure latérale de l’autre chaise.
[0013] Avantageusement, des longueurs et inclinai-
sons des accoudoirs et des montants arrière sont défi-
nies et les parties cintrées sont configurées de façon que
le montant arrière de la première structure latérale de la
chaise soit situé derrière le montant arrière de la deuxiè-
me structure latérale de l’autre chaise et en appui, selon
l’axe x, sur ce dernier montant arrière, lorsque la chaise
et l’autre chaise sont assemblées en rangée.
[0014] Avantageusement, les pieds avant sont paral-
lèles et alignés selon l’axe y et chacune des deux struc-
tures latérales comprend une portion creuse configurée
et disposée de façon que lorsque la chaise est assemblée
en rangée avec l’autre chaise, le pied avant de la deuxiè-
me structure latérale de l’autre chaise est reçu dans la
portion creuse de la première structure latérale de la chai-
se, la portion creuse le maintenant accolé au pied avant
de la première structure latérale de la chaise et aligné
avec ce dernier selon l’axe y.
[0015] Avantageusement, chacune des deux structu-
res latérales comprend une butée disposée et configurée
de sorte que lorsque la chaise et l’autre chaise sont as-
semblées en rangée, la butée de la première structure
latérale de la chaise vient en appui sur le montant arrière
de la deuxième structure latérale de l’autre chaise et la
butée de la deuxième structure latérale de l’autre chaise
vient en appui sur le montant arrière de la première struc-
ture latérale de la chaise de sorte à bloquer ces montants
arrière en translation selon l’axe y l’un par rapport à l’autre
dans les deux sens.
[0016] Avantageusement, la butée est fixée au mon-
tant arrière.
[0017] Avantageusement, chacune des deux structu-
res latérales comprend un ensemble de tubes compre-
nant un premier tube monobloc conformé de façon à for-
mer le pied avant, l’accoudoir, le montant arrière de la
structure latérale et un support de dossier supportant le
dossier.
[0018] Avantageusement, chaque structure latérale
comprend un ensemble de tubes comprenant un deuxiè-

me tube monobloc conformé de façon à former le pied
arrière et un support d’assise supportant l’assise.
[0019] Avantageusement, l’ensemble de tubes pré-
sente un unique rayon de cintrage.
[0020] Avantageusement, des longueurs, inclinaisons
et dispositions des accoudoirs et des montants arrière
des deux structures latérales sont définies et les parties
cintrées sont configurées de façon à permettre d’assem-
bler la chaise avec l’autre chaise en soulevant simulta-
nément les quatre pieds de la chaise.
[0021] Avantageusement, le dossier et l’assise sont
distants l’un de l’autre.

Brève description des figures

[0022] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description détaillée
qui suit, en référence aux figures annexées, qui
illustrent :

Fig. 1 : une vue schématique en perspective d’un
exemple de chaise selon l’invention,
Fig. 2 : une vue schématique en perspective de la
même chaise vue depuis l’arrière de la chaise,
Fig. 3 : une vue schématique en perspective de la
même chaise vue depuis le dessous,
Fig. 4 : une vue schématique en perspective de la
même chaise assemblée en rangée avec une autre
chaise identique vues de devant,
Fig. 5 : une vue schématique en perspective de la
même chaise assemblée en rangée avec l’autre
chaise vues de derrière,
Fig. 6 : une vue schématique en perspective de l’éta-
pe d’assemblage de la même chaise assemblée en
rangée avec l’autre chaise vues de devant,
Fig. 7 : une vue schématique éclatée de la même
chaise,
Fig. 8 : une vue schématique de côté de la même
chaise,
Fig. 9 : une vue schématique de dessus de la même
chaise,
Fig. 10 : une vue schématique de côté de la même
chaise empilée.

Description de l’invention

[0023] La présente invention se rapporte à une chaise
empilable et assemblable en rangée sans pièce supplé-
mentaire.
[0024] Un exemple d’une chaise 1 selon l’invention est
représenté schématiquement sur les figures 1 à 10.
[0025] La chaise 1 comprend un dossier 2 et une as-
sise 3.
[0026] On définit un axe longitudinal x lié à la chaise 1
et dirigé de l’arrière, vers l’avant.
[0027] Le dossier 2 est délimité, selon l’axe x, par une
face avant 2A tournée vers l’assise 3 et une face arrière
2D opposée à l’assise 3.

3 4 
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[0028] Le dos d’un utilisateur est destiné à venir en
appui sur la face avant 2A du dossier 2, de façon accolée
à la face avant 2A, lorsque l’utilisateur est assis sur l’as-
sise 3.
[0029] Dans l’exemple de la figure 1, l’assise 3 et le
dossier 2 sont distants l’un de l’autre. Cela permet d’éco-
nomiser de la matière et de concevoir une assise et un
dossier de forme simple et aisément fabricables.
[0030] En variante, l’assise et le dossier sont accolés
ou une même pièce forme au moins une partie du dossier
et au moins une partie de l’assise.
[0031] La chaise 1 comprend deux structures latérales
LR et LL adjacentes selon un axe transversal y, lié à la
chaise 1, perpendiculaire à l’axe longitudinal x et dirigé
de la gauche vers la droite lorsque l’on regarde vers
l’avant. Plus précisément, la chaise 1 comprend une pre-
mière structure latérale LR qui est la structure latérale
de droite dans l’exemple non limitatif des figures, et une
deuxième structure latérale LL qui est la structure latérale
de gauche située à gauche de la structure latérale de
droite, dans l’exemple non limitatif des figures.
[0032] En variante, la première structure latérale est
la structure latérale de gauche et la deuxième structure
latérale est la structure latérale de droite.
[0033] Chacune des structures latérales LL et LR sup-
porte le dossier 2 et l’assise 3 de la chaise 1 et comprend :

- un pied avant PaR, PaL et un pied arrière PdR, PdL
situé derrière le pied avant selon l’axe x,

- un support d’assise SAR, SAL supportant l’assise 3,
- un support de dossier SDR, SDL supportant le dos-

sier 2,
- un accoudoir AR, AL s’étendant rectilignement de-

puis une première partie cintrée CAR, CAL jusqu’à
une deuxième partie cintrée de la structure CDR,
CDL,

- un montant arrière MR, ML s’étendant rectilignement
depuis la troisième partie cintrée CBR, CBL vers le
pied arrière PDR, PDL, c’est-à-dire vers le bas selon
un axe z, dit axe vertical, perpendiculaire aux axes
x et y et dirigé du bas vers le haut.

[0034] Des extrémités libres EaR, EaL, EdR, EdL, ré-
férencées uniquement sur la figure 2, des quatre pieds
respectifs PaR, PaL, PdR, PdL de la chaise 1 définissent
un plan parallèle aux axes x et y. Ces extrémités libres
sont destinées à être contiguës au sol lorsque la chaise
est posée sur le sol.
[0035] Chaque pied avant PaR, PaL s’étend rectiligne-
ment vers le haut depuis son extrémité libre jusqu’à la
première portion cintrée CAR, CAL.
[0036] Les pieds avant PaR, PaL présentent des lon-
gueurs identiques.
[0037] La partie cintrée CAR, CAL s’étend au-dessus
de l’assise 3 selon l’axe z. Par ailleurs, les parties cintrées
CAR, CAL sont configurées de sorte que les parties avant
des deux accoudoirs AR, AL sont situées à la même hau-
teur définie selon l’axe z par rapport au sol, c’est-à-dire

par rapport à un plan parallèle au plan (x, y) défini par
les extrémités EaR, EaL, EdR, EdL.
[0038] Comme visible sur les figures 4 et 5, la chaise
1 selon l’invention est destinée à être assemblée en ran-
gée avec une autre chaise 1’ identique à la chaise 1 et
située du côté de la première structure latérale de la chai-
se 1 selon l’axe y, c’est-à-dire à droite de la chaise 1
dans l’exemple des figures, par accouplement mécani-
que des deux chaises 1 et 1’. Cet accouplement méca-
nique ne nécessite pas de pièce en sus des chaises 1
et 1’, c’est-à-dire autre que les chaises 1 et 1’.
[0039] Autrement dit, les chaises 1 et 1’ sont accou-
plées par emboîtement de l’une des chaises dans l’autre
chaise.
[0040] La chaise 1 est configurée de façon à permettre
d’assembler la chaise 1 en rangée avec l’autre chaise
1’, de sorte que lorsque les chaises 1 et 1’ sont assem-
blées en rangée, l’accoudoir AL de la deuxième structure
latérale LL de l’autre chaise 1’ s’étende entre l’accoudoir
AR de la première structure latérale LR de la chaise 1 et
l’accoudoir AL de la deuxième structure latérale LL de la
chaise 1 selon l’axe transversal y et le pied avant PaL
de la deuxième structure latérale LL de l’autre chaise 1’
s’étende entre le pied avant PaR de la première structure
latérale LR de la chaise 1 et le pied avant PaR de la
deuxième structure latérale de la chaise LL, selon l’axe
transversal y.
[0041] Selon l’invention, l’accoudoir AR, AL de chacu-
ne des deux structures latérales LR, LL de la chaise 1
s’étend depuis la première partie cintrée CAR, CAL jus-
qu’à la deuxième partie cintrée CDR, CDL en s’écartant
d’un premier plan vertical longitudinal (x, z) lié à la chaise
situé entre les deux accoudoirs AR et AL de la chaise 1,
de sorte que lorsque la chaise 1 est assemblée en rangée
avec l’autre chaise 1’, l’accoudoir AR de la première
structure latérale LR de la chaise 1 et l’accoudoir AL de
la deuxième structure latérale LL de l’autre chaise 1’
s’étendent chacun rectilignement depuis la première par-
tie cintrée CAR, CAL jusqu’à la deuxième partie cintrée
CDR, CDL en s’écartant d’un deuxième plan vertical lon-
gitudinal (x2,z2), (x2 étant représenté sur la figure 4),
situé entre l’accoudoir AR de la première structure laté-
rale LR de la chaise 1 et l’accoudoir AL de la deuxième
structure latérale LL de l’autre chaise 1’.
[0042] Autrement dit, une distance minimale, prise se-
lon l’axe transversal y, entre chaque accoudoir AR, AL
et le premier plan vertical longitudinal, augmente lorsque
l’on se déplace depuis l’avant de l’accoudoir AR, AL jus-
qu’à l’arrière de l’accoudoir AR, AL.
[0043] Cette configuration assure un certain écarte-
ment entre les accoudoirs AR, AL lorsque les chaises
sont assemblées en rangée ce qui permet de limiter les
frottements entre les accoudoirs lors de l’assemblage.
La limitation des frottements assure une durabilité de la
chaise. Par ailleurs, cette configuration permet de relâ-
cher la contrainte sur la géométrie des parties cintrées
et des accoudoirs. Elle permet d’assurer le blocage du
mouvement relatif entre les chaises assemblées en ran-
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gée selon l’axe transversal y tout en laissant un espace
entre les accoudoirs qui facilite l’assemblage des chai-
ses. Cette configuration permet d’éviter le recours aux
matières plastiques pour assurer la précision de fabrica-
tion et la durabilité des accoudoirs ce qui permet de réa-
liser une solution écologique et de limiter le nombre de
pièces formant la chaise et donc les étapes d’assembla-
ge associées. Par ailleurs, cette configuration participe
au confort des utilisateurs.
[0044] La distance minimale, prise selon l’axe trans-
versal y, entre chaque accoudoir AR, AL et le premier
plan vertical longitudinal (x, z), augmente continûment
depuis l’avant de l’accoudoir AR, AL jusqu’à l’arrière de
l’accoudoir AR, AL.
[0045] Ainsi, dans l’exemple non limitatif des figures,
chaque accoudoir AR, AL est un tube sensiblement cy-
lindrique ayant un axe médian de l’accoudoir AR, AL,
incliné par rapport au premier plan vertical longitudinal
(x, z), et formant, avec ce plan, autour de l’axe z, un angle
de valeur absolue supérieure à 0° et inférieure à 90°.
[0046] Les angles associés aux deux accoudoirs de la
chaise présentent des signes contraires.
[0047] Avantageusement, ces angles présentent la
même valeur absolue. Cette caractéristique participe au
confort des utilisateurs.
[0048] Avantageusement, chaque tube AR, AL est de
révolution IAR, IAL, autour de l’axe médian qui est son
axe de révolution.
[0049] En variante, les tubes AR, AL présentent une
section non circulaire, comme, par exemple une section
carrée ou ovale.
[0050] Avantageusement, comme représenté sur les
figures et plus particulièrement sur la figure 8, chaque
accoudoir AR, AL, s’étend rectilignement, selon son axe
médian IAR, IAL, depuis la première partie cintrée CAR,
CAL jusqu’à la deuxième partie cintrée CDR, CDL en
s’écartant du sol selon l’axe z.
[0051] Ainsi, dans l’exemple non limitatif des figures,
l’axe médian IAR, IAL de chaque accoudoir AR, AL est
incliné par rapport au plan horizontal (x,y) et forme avec
le plan horizontal, autour de l’axe y, un angle de valeur
absolue supérieure à 0° et inférieure à 90°.
[0052] Les angles associés aux deux accoudoirs IAR,
IAL de la chaise 1 sont avantageusement identiques. Un
avantage est de participer au confort de l’utilisateur. Un
autre avantage est de faciliter la réalisation de la chaise.
Un autre avantage est de faciliter l’assemblage de la chai-
se 1 en rangée et de favoriser son équilibre lors de l’em-
pilement de la chaise selon l’axe z.
[0053] Avantageusement, chaque structure latérale
LR, LL comprend une portion creuse PR, PL délimitant
un creux et reliant le support d’assise SAR, SAL au pied
avant PaR, PaL. La portion creuse PR de la première
structure latérale LR délimite un creux vers l’avant, c’est-
à-dire est ouverte vers l’avant et la portion creuse PL de
la deuxième structure latérale LL délimite un creux vers
l’arrière, c’est-à-dire est ouverte vers l’arrière.
[0054] Comme visible sur les figures 4 et 5, la portion

creuse PR, PL est disposée et configurée de façon que,
lorsque les chaises 1 et 1’ sont assemblées en rangée,
le creux délimité par la portion creuse PR de la première
structure latérale LR de la chaise 1 reçoit le pied avant
PaL de la deuxième structure latérale LL de l’autre chaise
1’, située à droite de la chaise 1 dans l’exemple non li-
mitatif des figures, et le creux délimité par la portion creu-
se PL de la deuxième structure latérale LL de l’autre chai-
se 1’ reçoit le pied avant PaR de la première structure
latérale LR de la chaise 1 lorsque les chaises 1 et 1’ sont
assemblées en rangée.
[0055] Chacune des portions creuses PR, PL de la
chaise est configurée et disposée de façon à empêcher,
lorsque la chaise 1 est assemblée en rangée, une trans-
lation du pied avant d’une autre chaise identique reçu
dans la portion creuse PR, PL de la chaise par rapport
à la chaise 1, dans le sens inverse de la direction dans
laquelle la portion creuse PR, PL est ouverte selon l’axe
x.
[0056] A cet effet, la section creuse PR, PL de chaque
structure latérale de la chaise 1 présente une forme com-
plémentaire d’une partie d’une section du pied avant PaL,
PaR de l’autre structure latérale de la chaise 1.
[0057] Avantageusement, la portion creuse PR, PL de
chaque structure latérale LR, LL est disposée et confi-
gurée de façon qu’un mouvement relatif de translation
selon l’axe y entre le pied avant PaL, PaR reçu dans le
creux délimité par la portion creuse PL, PR et la portion
creuse PR, PL est bloqué dans les deux sens.
[0058] Avantageusement, les pieds avant PaR, PaL
de la chaise 1 s’étendent rectilignement selon des axes
médians laR, IaL respectifs situés dans des plans verti-
caux longitudinaux (c’est-à-dire parallèles à l’axe x) et
sont alignés selon l’axe transversal y. Par le fait que les
pieds avant PaR et PaL sont alignés selon l’axe trans-
versal y, on entend que lorsque la chaise 1 est posée
sur un sol plan parallèle au plan défini par les axes x et
y, les axes médians laR, IaL des pieds avant PaR, PaL
croisent le sol en des points situés sur un axe parallèle
à l’axe y.
[0059] Les axes médians IaR, IaL des pieds avant PaR
et PaL sont situés dans un même plan parallèle à l’axe
y et incliné par rapport au plan (x, y) et formant un angle
différent de 90° avec ce dernier autour de l’axe y.
[0060] Avantageusement, les pieds avant PaR, PaL
sont symétriques l’un de l’autre par rapport au premier
plan vertical longitudinal (x, z).
[0061] Avantageusement, les portions creuses PR, PL
sont disposées de façon que lorsque les chaises 1 et 1’
sont assemblées en rangée, le pied avant PaL de la
deuxième structure latérale LL de l’autre chaise 1’ est
accolé au pied avant PaR de la première structure laté-
rale LR de la chaise 1 et aligné avec ce dernier pied selon
l’axe y. Cette configuration évite la formation d’obstacles
pour l’utilisateur. Par ailleurs, elle participe au confort
d’assise des utilisateurs en limitant l’asymétrie entre les
accoudoirs.
[0062] A cet effet, chaque portion creuse PR, PL est
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accolée à un pied avant PaR, PaL de sorte que le creux
qu’elle délimité est en outre délimité par le pied avant
PaR, PaL.
[0063] Avantageusement, les pieds arrière PdR, PdL,
des deux structures latérales LR, LL sont situés entre les
pieds avant PaR, PaL des deux structures latérales LR,
LL selon l’axe transversal y. L’écartement entre les pieds
avant PaR, PaL et l’écartement entre les pieds arrière
PdR, PdL, selon l’axe y sont définis de façon que lorsque
la chaise 1 est assemblée à l’autre chaise 1’ identique
en rangée, le pied arrière PdR de la première structure
de la chaise 1 est plus proche, selon l’axe transversal y,
du pied arrière PdL de la deuxième structure de la chaise
1 que le pied arrière PdL de la deuxième structure de
l’autre chaise 1’.
[0064] Cela permet de faciliter l’assemblage des chai-
ses en rangée. Il n’est pas nécessaire de faire passer le
pied arrière PdR de la première structure LR de la chaise
1 de l’autre côté du pied arrière PdL de la deuxième struc-
ture de l’autre chaise 1’ par rapport au pied arrière PdL
de la deuxième structure LL de la chaise 1 selon l’axe y.
[0065] Les pieds arrière PdR, PdL sont rectilignes.
[0066] Ils sont avantageusement alignés selon l’axe y.
[0067] L’alignement des pieds arrière PdR, PdL selon
l’axe y et celui des pieds avant PaR, PaL selon l’axe y
permettent d’assurer la stabilité de la chaise 1, notam-
ment lors de son empilement vertical.
[0068] Chaque pied arrière PdR, PdL s’écarte du pre-
mier plan vertical longitudinal vers le bas, c’est-à-dire
vers l’extrémité libre du pied arrière PdR, PdL destinée
à être posée sur le sol. Autrement dit, les pieds arrière
PdR, PdL divergent vers le bas.
[0069] Les axes médians IdR, IdL des pieds arrière
PdR, PdL sont compris dans un plan transversal incliné
par rapport au plan horizontal d’un angle supérieur à 0°
et inférieur à 90°.
[0070] Avantageusement, les pieds arrière PdR, PdL
sont symétriques l’un de l’autre par rapport au premier
plan vertical longitudinal (x, y).
[0071] Chaque pied arrière PdR, PdL s’étend rectili-
gnement depuis son extrémité libre EdR, EdL jusqu’à la
quatrième partie cintrée CCR, CCL.
[0072] Les pieds arrière PdR, PdL présentent des lon-
gueurs identiques.
[0073] Avantageusement, les longueurs, inclinaisons
et dispositions des accoudoirs AR, AL et des montants
arrière MR, ML sont définies et les parties cintrées sont
configurées de façon à permettre d’assembler la chaise
1 avec une autre chaise 1’ en soulevant les quatre pieds
de la chaise 1 pour faire passer l’accoudoir AR de la
première structure latérale PAR de la chaise 1 par-des-
sus l’accoudoir AL de la deuxième structure latérale LL
de l’autre chaise 1’ de sorte à apporter le pied avant PaR
et l’accoudoir AR de la chaise 1 de l’autre côté du pied
avant PaL et, respectivement, de l’accoudoir AL de la
chaise 1’. Cela permet d’assembler la chaise 1 en rangée
en lui imprimant un mouvement relativement simple, aisé
et peu précis. Le mouvement permettant l’assemblage

en rangée consiste à soulever la chaise 1, à faire glisser
la chaise autour du pied avant PaL de la deuxième struc-
ture latérale LL de la chaise adjacente 1’, puis à reposer
la chaise.
[0074] Avantageusement, chaque accoudoir AR, AL
s’étend seulement jusqu’à la deuxième partie cintrée
CDR, CDL. Autrement dit, l’accoudoir AR, AL s’arrête à
la deuxième partie cintrée CDR, CDL. L’accoudoir AR,
AL ne forme pas de saillie derrière la deuxième partie
cintrée CDR, CDL susceptible d’empêcher l’assemblage
par ce type de mouvement.
[0075] Par ailleurs, l’accoudoir AR de la première
structure latérale LR est plus long que l’accoudoir AL de
la deuxième structure latérale AL.
[0076] Avantageusement, comme visible sur la figure
4, des longueurs et inclinaisons des accoudoirs AR, AL
et des montants arrière MR, ML sont définies et les par-
ties cintrées sont configurées de façon que le montant
arrière MR de la première structure latérale LR de la chai-
se 1 soit situé derrière sur le montant arrière ML de la
deuxième structure latérale LL de l’autre chaise 1’ et en
appui, selon l’axe longitudinal x, sur ce montant arrière
ML lorsque la chaise 1 et l’autre chaise 1’ sont assem-
blées en rangée.
[0077] Un avantage est d’assurer un assemblage so-
lide des chaises en rangée. Un autre avantage est de
faciliter l’assemblage de la chaise en rangée, l’appui lon-
gitudinal se faisant à distance des parties cintrées.
[0078] Un autre avantage est de permettre de relâcher
la contrainte sur la précision géométrique de la deuxième
partie cintrée CDR, CDL par rapport à une réalisation
dans laquelle le blocage en translation selon l’axe longi-
tudinal x est obtenu par l’appui des parties cintrées l’une
sur l’autre. La précision de fabrication nécessaire à l’ob-
tention du blocage des chaises en translation par un ap-
pui entre des parties linéaires est plus aisée à obtenir
que par un appui entre des parties cintrées. En effet, le
cintrage de tubes induit des déformations non maîtrisées.
Cela facilite la réalisation des chaises en série.
[0079] Chaque montant arrière MR, ML s’étend recti-
lignement selon son axe médian IMR, IML représenté
sur les figures 3 et 8.
[0080] Avantageusement, comme visible sur les figu-
res 2, 4 et 5, le montant arrière MR, ML de chaque struc-
ture latérale LR, LL s’éloigne de l’accoudoir AR, AL en
se rapprochant du premier plan vertical longitudinal (x,
y). Cela facilite encore l’assemblage des chaises et per-
met de relâcher la contrainte sur la précision de la géo-
métrie et sur le rayon de courbure de la deuxième partie
cintrée CDR, CDL.
[0081] Avantageusement, comme visible sur les figu-
res et plus particulièrement sur les figures 8 et 9, le mon-
tant arrière MR, ML de chaque structure latérale LR, LL
s’éloigne de l’accoudoir AR, AL en se rapprochant du
premier plan vertical longitudinal (x, z) et en se dirigeant
vers l’arrière. Un avantage est de faciliter encore l’as-
semblage des chaises et de réduire la contrainte géo-
métrique et la contrainte angulaire sur la deuxième partie
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cintrée CDR, CDL. Cette configuration permet de limiter
les frottements entre les montants arrière MR, ML des
chaises lors de l’assemblage des chaises. Les montants
arrière MR, ML peuvent ne venir en contact longitudinal
entre eux qu’une fois que la chaise est assemblée en
rangée.
[0082] Avantageusement, les axes médians IMR, IML
des montants MR, ML forment des angles de signe con-
traire et de même valeur avec le premier plan vertical
longitudinal (x, z) autour de l’axe z. Cela favorise le con-
fort de l’utilisateur.
[0083] Avantageusement, comme visible en figure 8,
des angles formés par les axes médians IMR et IML des
montants arrières MR et ML avec le plan (x, y) autour de
l’axe y présentent un même signe et sont différents. Cette
différence permet de compenser la différence de lon-
gueur entre les accoudoirs AR et AL.
[0084] Avantageusement, comme visible sur la figure
5, chaque structure latérale LR, LL comprend une butée
BR, BL disposée et configurée de sorte que lorsque la
chaise et l’autre chaise sont assemblées en rangée, la
butée BR de la première structure LR de la chaise 1 vient
en appui sur le montant arrière ML de la deuxième struc-
ture latérale LL de l’autre chaise 1’ et que la butée BL de
la deuxième structure LL de l’autre chaise 1’ vient en
appui sur le montant arrière MR de la première structure
latérale LL la chaise 1 de sorte à bloquer les montants
arrière en translation selon l’axe y l’un par rapport à l’autre
dans les deux sens. Ces butées permettent donc, avec
les parties creuses, d’immobiliser les chaises en trans-
lation selon l’axe y l’une par rapport à l’autre. L’assem-
blage obtenu est solide et peu affecté par des chocs.
[0085] Sur la réalisation des figures, les butées BR, BL
sont fixées aux montants arrière MR, ML respectifs. Plus
précisément, les butées BR, BL sont posées sur les sur-
faces externes délimitant radialement les montants ar-
rière. Un avantage est de faciliter le montage des butées
et la fabrication des montants.
[0086] En variante, les butées BR, BL sont insérées
dans des ouvertures ménagées dans les montants.
[0087] Dans une autre variante, les butées sont mo-
nobloc avec les montants.
[0088] Avantageusement, comme visible sur les figu-
res, chacune des structures latérales LR, LL est essen-
tiellement tubulaire.
[0089] Les structures latérales LR, LL sont fixées à
l’assise et au dossier par des moyens de fixation F, par
exemple du type vis-écrou comme visible sur les figures
7 et 8 ou par tout autre moyen de fixation comme, par
exemple, le soudage.
[0090] Avantageusement, chacun des accoudoirs,
chacune des parties cintrées, chacun des montants ar-
rière, chacun des pieds, chacune des structures de dos-
sier et chacune des structures d’assise est tubulaire,
c’est-à-dire est un tube rectiligne ou cintré.
[0091] Avantageusement, chacune des parties rectili-
gnes (accoudoirs, pieds, montants arrières) de la struc-
ture latérale est un tube cylindrique qui est allongé selon

un axe du cylindre qui est un axe médian du tube.
[0092] Avantageusement, chaque tube est à section
sensiblement circulaire. En variante, au moins un tube
est à autre que circulaire, par exemple carrée ou rectan-
gulaire ou ovale.
[0093] Avantageusement, chaque tube comprend un
tube métallique, par exemple d’acier, par exemple, bruni
ou peint.
[0094] Comme visible sur les figures et plus précisé-
ment en figure 7, chacune des deux structures latérales
LR, LL comprend avantageusement un premier tube mo-
nobloc T1R, T1L conformé de façon à former le pied
avant PaR, PaL, l’accoudoir AR, AL, le montant arrière
MR, ML de la structure latérale LR, LL et un support de
dossier SDR, SDL supportant le dossier 2. Cette confi-
guration permet de limiter le nombre de pièces formant
la structure et de faciliter le montage de la chaise.
[0095] Avantageusement, chaque structure latérale
LR, LL comprend un deuxième tube monobloc T2R, T2L
conformé de façon à former le pied arrière PdL, PdR de
la structure latérale LR, LL et un support d’assise SAR,
SA supportant l’assise 3.
[0096] Ainsi, la structure de la chaise comprend un en-
semble de quatre tubes monoblocs.
[0097] Avantageusement, la structure de la chaise
comprend un ensemble de tube constitué de quatre tu-
bes monoblocs.
[0098] Chaque structure latérale LR, LL comprend une
partie creuse reliant le premier tube T1R, T1L au deuxiè-
me tube T2R, T2L.
[0099] Le dossier 2 et l’assise 3 sont fixés aux struc-
tures de dossier SDR, SDL et respectivement d’assise
SAR, SAL des structures latérales respectives LR, LL
par les moyens de fixation F.
[0100] Avantageusement, chacun des quatre tubes
cintrés comprend un unique rayon de cintrage, le rayon
de cintrage étant le même pour tous les tubes cintrés.
Un avantage est d’utiliser une unique cintreuse pour con-
former les tubes de la structure de la chaise et limiter les
coûts de fabrication de la chaise.
[0101] Comme visible en figure 3, chacune des struc-
tures d’assise SAR, SAL présente une forme générale
de C s’étendant depuis la partie creuse PR, PL corres-
pondante jusqu’à la quatrième partie cintrée CCR, CCL
reliant la structure d’assise au pied arrière PdR, PdL de
la structure d’assise SAR, SAL correspondante.
[0102] Les structures d’assise SAR, SAL sont configu-
rées et disposées l’une par rapport à l’autre de sorte à
former une structure globale présentant globalement une
forme de X.
[0103] Comme représenté sur les figures, les structu-
res d’assise SAR, SAL sont des tubes cintrés dont les
axes neutres sont coplanaires et parallèles à l’assise 3,
l’assise étant une plaque plane. Ce mode de réalisation
présente l’avantage d’être simple à fabriquer.
[0104] En variante l’assise présente une autre forme,
par exemple, incurvée. La forme de la structure d’assise
est avantageusement adaptée à la forme de l’assise.
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[0105] Avantageusement, comme visible sur la figure
2, chaque montant MR, ML est posé sur la quatrième
partie courbe CCR, CCL via la troisième partie courbe
CCR, CCL.
[0106] La troisième partie courbe CBR, CBL est avan-
tageusement soudée à la quatrième partie courbe CCR,
CCL.
[0107] Avantageusement, le montant MR de la premiè-
re structure LR est plus long que celui de la deuxième
structure LL.
[0108] Avantageusement, comme visible sur la figure
8, le montant arrière MR de la première structure latérale
LR vient en appui sur la quatrième partie cintrée CCR
via la troisième partie cintrée CBR, CBL, plus bas que le
montant arrière ML de la deuxième structure latérale LL
sur la quatrième partie cintrée CCL.
[0109] Cela permet de compenser la différence de lon-
gueur entre les accoudoirs AR et AL en prévoyant des
parties cintrées de rayon de cintrage et avantageuse-
ment identique.
[0110] Avantageusement, chaque structure de dossier
SDR, SDL présente une forme coudée. Elle présente
deux parties rectilignes reliées par une partie cintrée in-
termédiaire. Cela permet de ne pas gêner la liaison entre
la troisième et la quatrième partie cintrées et de réaliser
les premiers tubes cintrés avec un même rayon de cin-
trage.
[0111] Plus précisément, comme référencé unique-
ment sur la figure 3, chaque structure de dossier SDR,
SDL comprend une première partie rectiligne S1R, S1L
s’étendant rectilignement depuis la troisième partie cin-
trée CBR, CBL jusqu’à la partie cintrée intermédiaire CIR,
CIL et une deuxième partie rectiligne S2R, S2L s’éten-
dant rectilignement depuis la partie cintrée intermédiaire
CIR, CIL jusqu’à une extrémité libre SLR, SLL de la struc-
ture de dossier SDR, SDL.
[0112] La figure 10 représente la chaise empilée ver-
ticalement avec une autre chaise identique.

Revendications

1. Chaise (1) empilable comprenant une assise (3), un
dossier (2), deux structures latérales adjacentes se-
lon un axe y de la chaise (1), dont un première struc-
ture latérale (LR) et une deuxième structure latérale
(LL), chacune des deux structures latérales suppor-
tant l’assise (3) et le dossier (2) et comprenant :

1 un pied avant (PaR, PaL) et un pied arrière
(PdR, PdL) situé derrière le pied avant (PaR,
PaL) selon un axe x de la chaise s’étendant de
l’arrière vers l’avant et étant perpendiculaire à
l’axe y,
1 un accoudoir (AR, AL) s’étendant rectiligne-
ment depuis une première partie cintrée (CAR,
CAL) jusqu’à une deuxième partie cintrée (CDR,
CDL),

1 un montant arrière (MR, ML) s’étendant rec-
tilignement depuis la deuxième partie cintrée
(CDR, CDL) vers le pied arrière (PDR, PDL), la
chaise (1) étant assemblable en rangée par em-
boîtement d’une autre chaise (1’) identique à la
chaise (1) dans la chaise (1) de sorte que l’ac-
coudoir (AL) de la deuxième structure latérale
(LL) de l’autre chaise (1’) s’étende entre l’accou-
doir (AR) de la première structure latérale (LR)
de la chaise (1) et l’accoudoir (AL) de la deuxiè-
me structure latérale (LL) de la chaise (1), selon
l’axe y, et que le pied avant (PaL) de la deuxième
structure latérale (LL) de l’autre chaise (1’)
s’étende entre le pied avant (PaR) de la premiè-
re structure latérale (LR) de la chaise (1) et le
pied avant (PaR) de la deuxième structure laté-
rale de la chaise (LL), selon l’axe y,

l’accoudoir (AR, AL) de chacune des deux structures
latérales (LR, LL) s’étendant vers l’arrière en s’écar-
tant d’un premier plan vertical longitudinal parallèle
à l’axe x et perpendiculaire à l’axe y et situé entre
les accoudoirs des deux structures latérales, de sor-
te que, lorsque la chaise (1) et l’autre chaise (1’) sont
assemblées en rangée, l’accoudoir (AR) de la pre-
mière structure latérale (LR) de la chaise (1) et l’ac-
coudoir (AL) de la deuxième structure latérale (LL)
de l’autre chaise (1’) s’étendent chacun vers l’arrière
en s’écartant d’un deuxième plan vertical longitudi-
nal situé entre l’accoudoir (AR) de la première struc-
ture latérale (LR) de la chaise (1) et l’accoudoir (AL)
de la deuxième structure latérale (LL) de l’autre chai-
se (1’).

2. Chaise selon la revendication précédente, dans la-
quelle des longueurs et inclinaisons des accoudoirs
(AR, AL) et des montants arrière (MR, ML) sont dé-
finies et les parties cintrées sont configurées de fa-
çon que le montant arrière (MR) de la première struc-
ture latérale (LR) de la chaise (1) soit situé derrière
le montant arrière (ML) de la deuxième structure la-
térale (LL) de l’autre chaise (1’) et en appui, selon
l’axe x, sur ce dernier montant arrière (ML), lorsque
la chaise (1) et l’autre chaise (1’) sont assemblées
en rangée.

3. Chaise selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle les pieds avant (PaR,
PaR) sont parallèles et alignés selon l’axe y et cha-
cune des deux structures latérales comprend une
portion creuse configurée et disposée de façon que
lorsque la chaise (1) est assemblée en rangée avec
l’autre chaise (1’), le pied avant (PaL) de la deuxième
structure latérale (LL) de l’autre chaise (1’) est reçue
dans la portion creuse de la première structure laté-
rale (LR) de la chaise (1), la portion creuse le main-
tenant accolé au pied avant (PaR) de la première
structure latérale (LR) de la chaise (1) et aligné avec
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ce dernier selon l’axe y.

4. Chaise selon la revendication précédente, dans la-
quelle chacune des deux structures latérales (LR,
LL) comprend une butée (BR, BL) disposée et con-
figurée de sorte que lorsque la chaise et l’autre chai-
se sont assemblées en rangée, la butée (BR) de la
première structure latérale (LR) de la chaise (1) vient
en appui sur le montant arrière (ML) de la deuxième
structure latérale (LL) de l’autre chaise (1’) et la butée
(BL) de la deuxième structure latérale (LL) de l’autre
chaise (1’) vient en appui sur le montant arrière (MR)
de la première structure latérale (LL) de la chaise (1)
de sorte à bloquer ces montants arrière en transla-
tion selon l’axe y l’un par rapport à l’autre dans les
deux sens.

5. Chaise selon la revendication précédente, dans la-
quelle la butée (BR, BL) est fixée au montant arrière
(MR, ML).

6. Chaise selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle chacune des deux struc-
tures latérales (LL, LR) comprend un ensemble de
tubes comprenant un premier tube monobloc con-
formé de façon à former le pied avant (PaR, PdR),
l’accoudoir (AR, AL), le montant arrière (MR, ML) de
la structure latérale (LL, LR) et un support de dossier
supportant le dossier (2).

7. Chaise selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel chaque structure latérale
(LL, LR) comprend un ensemble de tubes compre-
nant un deuxième tube monobloc conformé de façon
à former le pied arrière (PdL, PdR) et un support
d’assise (SAR, SAL) supportant l’assise (3).

8. Chaise selon l’une quelconque des revendications
6 à 7, dans laquelle l’ensemble de tubes présente
un unique rayon de cintrage.

9. Chaise selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle des longueurs, inclinai-
sons et dispositions des accoudoirs (AR, AL) et des
montants arrière (MR, ML) des deux structures laté-
rales sont définies et les parties cintrées sont confi-
gurées de façon à permettre d’assembler la chaise
(1) avec l’autre chaise (1’) en soulevant simultané-
ment les quatre pieds de la chaise (1).

10. Chaise selon l’une quelconque des revendications,
dans laquelle le dossier et l’assise sont distants l’un
de l’autre.
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